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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. DÉCISION
D'IRRECEVABILITÉ de la CourEDH: SUISSE: Art. 8 CEDH et art. 14 combiné avec l'art.
8 CEDH. Refus des autorités suisses de reconnaître le lien de filiation établi par un acte de
naissance californien entre l'enfant, né à l'étranger d'une gestation pour autrui (GPA), et son
père d'intention. Procédure d'adoption ayant abouti à l'établissement du lien de filiation. À
la naissance de l'enfant, le droit interne n'offrait pas de possibilité de faire reconnaître le lien
de filiation entre le parent d'intention et l'enfant né par GPA. Depuis le 1er janvier 2018, le
code civil permet aux couples de même sexe d'adopter l'enfant du partenaire enregistré. Une
demande d'adoption a pu être déposée alors que l'enfant était âgé de moins de deux ans. Les
requérants ne sauraient donc se prévaloir d'une impossibilité générale et absolue de faire
établir leur lien de filiation durant un laps de temps significatif. En outre, la procédure
d'adoption a constitué un mécanisme effectif et suffisamment rapide permettant la
reconnaissance du lien de filiation. L'enfant était âgé de trois ans et cinq mois lorsque
l'adoption a été prononcée. Le grief tiré de l'art. 8 CEDH est manifestement mal fondé (ch.
18-27). À supposer que l'on puisse considérer que les enfants nés d'une GPA à l'étranger et
les autres enfants nés à l'étranger se trouvent dans des situations comparables, la différence
de traitement quant aux modalités de reconnaissance du lien de filiation (adoption ou
transcription des actes de naissance) repose sur une justification objective et raisonnable.
Cette différence de traitement, en ce qu'elle induit un contrôle juridictionnel, vise à
permettre l'examen de l'intérêt supérieur de l'enfant et à limiter les risques que la GPA est
susceptible d'engendrer pour celui-ci. Le grief tiré de l'art. 14 combiné à l'art. 8 CEDH est
également manifestement mal fondé (ch. 28-30). Conclusion: requête déclarée irrecevable.
Inhaltsangabe des BJ (4. Quartalsbericht 2023) Recht auf Achtung des Privat- und
Familienlebens (Art. 8 EMRK) und Diskriminierungsverbot (Art. 14 EMRK);
Anerkennung von Kindesverhältnissen, Leihmutterschaft. Der Fall betrifft die Weigerung
der Schweizer Behörden, das durch eine kalifornische Geburtsurkunde begründete
Kindesverhältnis zwischen dem Kind, das im Ausland durch eine Leihmutterschaft geboren
wurde, und seinem Wunschvater (der biologische Vater wurde bereits anerkannt) sowie das
Adoptionsverfahren, das zur Begründung des Kindesverhältnisses geführt hat,
anzuerkennen. Die Beschwerdeführer machten Verletzungen von Artikel 8 EMRK, alleine
und in Verbindung mit Artikel 14 EMRK, geltend. Der Gerichtshof war der Ansicht, dass
der genetische Vater und sein Partner in der Lage waren, einen Adoptionsantrag zu stellen,
als das Kind noch nicht zwei Jahre alt war. Er kam zu dem Schluss, dass sie sich folglich
nicht darauf berufen können, dass sie ihr Kindesverhältnis während eines beträchtlichen
Zeitraums nicht feststellen lassen konnten. Der Gerichtshof stellte ausserdem fest, dass das
Adoptionsverfahren einen effektiven und ausreichend schnellen Mechanismus darstellte,
der die Anerkennung des Kindesverhältnisses ermöglichte. Indem man davon ausgehen
könne, dass sich Kinder, die durch eine im Ausland durchgeführte Leihmutterschaft



geboren wurden, und andere im Ausland geborene Kinder in ähnlichen oder vergleichbaren
Situationen befinden, stellte der Gerichtshof fest, dass die unterschiedliche Behandlung bei
der Anerkennung des Kindesverhältnisses (Adoption für erstere und Eintragung der
Geburtsurkunden für letztere) objektiv und vernünftig begründet ist. Diese unterschiedliche
Behandlung, die eine gerichtliche Überprüfung nach sich zog, sollte die Prüfung des
Kindeswohls ermöglichen und die Risiken begrenzen, die sich für das Kind aus der
Leihmutterschaft ergeben können. Der Gerichtshof wies die Beschwerdepunkte somit
wegen offensichtlicher Unbegründetheit gemäss Artikel 35 Absatz 3 Buchstabe a und
Absatz 4 EMRK ab. Beschwerde unzulässig (einstimmig).

Regeste DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ de la CourEDH: SUISSE: Art. 8 CEDH et art.
14 combiné avec l'art. 8 CEDH. Refus des autorités suisses de reconnaître le lien de filiation
établi par un acte de naissance californien entre l'enfant, né à l'étranger d'une gestation pour
autrui (GPA), et son père d'intention. Procédure d'adoption ayant abouti à l'établissement du
lien de filiation. À la naissance de l'enfant, le droit interne n'offrait pas de possibilité de
faire reconnaître le lien de filiation entre le parent d'intention et l'enfant né par GPA. Depuis
le 1er janvier 2018, le code civil permet aux couples de même sexe d'adopter l'enfant du
partenaire enregistré. Une demande d'adoption a pu être déposée alors que l'enfant était âgé
de moins de deux ans. Les requérants ne sauraient donc se prévaloir d'une impossibilité
générale et absolue de faire établir leur lien de filiation durant un laps de temps significatif.
En outre, la procédure d'adoption a constitué un mécanisme effectif et suffisamment rapide
permettant la reconnaissance du lien de filiation. L'enfant était âgé de trois ans et cinq mois
lorsque l'adoption a été prononcée. Le grief tiré de l'art. 8 CEDH est manifestement mal
fondé (ch. 18-27). À supposer que l'on puisse considérer que les enfants nés d'une GPA à
l'étranger et les autres enfants nés à l'étranger se trouvent dans des situations comparables,
la différence de traitement quant aux modalités de reconnaissance du lien de filiation
(adoption ou transcription des actes de naissance) repose sur une justification objective et
raisonnable. Cette différence de traitement, en ce qu'elle induit un contrôle juridictionnel,
vise à permettre l'examen de l'intérêt supérieur de l'enfant et à limiter les risques que la GPA
est susceptible d'engendrer pour celui-ci. Le grief tiré de l'art. 14 combiné à l'art. 8 CEDH
est également manifestement mal fondé (ch. 28-30). Conclusion: requête déclarée
irrecevable. Synthèse de l'OFJ (4ème rapport trimestriel 2023) Droit au respect de la vie
privée et familiale (article 8 CEDH) et interdiction de discrimination (article 14 CEDH) ;
reconnaissance de lien de filiation, gestation pour autrui. L'affaire concerne le refus des
autorités suisses de reconnaître de lien de filiation établi par un acte de naissance californien
entre l'enfant, née à l'étranger d'une gestation pour autrui ("GPA"), et son père d'intention
(le père biologique ayant quant à lui été reconnu), ainsi que la procédure d'adoption ayant
abouti à l'établissement du lien de filiation. Les requérants ont invoqué des violations de
l'article 8 CEDH, seul et combiné avec l'article 14 CEDH. La Cour a considéré que le père
génétique et son partenaire ont été en mesure de déposer une demande d'adoption alors que
l'enfant n'avait pas encore atteint l'âge de deux ans. Elle a conclu qu'ils ne sauraient donc se
prévaloir d'une impossibilité générale et absolue de faire établir leur lien de filiation durant
un laps de temps significatif. La Cour a également estimé que la procédure d'adoption a
constitué un mécanisme effectif et suffisamment rapide permettant la reconnaissance du
lien de filiation. À supposer que l'on puisse considérer que les enfants nés d'une GPA à
l'étranger et les autres enfants nés à l'étranger se trouvent dans des situations analogues ou
comparables, la Cour a considéré que la différence de traitement quant aux modalités de
reconnaissance du lien de filiation (l'adoption pour les premiers et la transcription des actes



de naissance pour les seconds) repose sur une justification objective et raisonnable. Cette
différence de traitement, en ce qu'elle induisait un contrôle juridictionnel, visait à permettre
l'examen de l'intérêt supérieur de l'enfant et à limiter les risques que la GPA est susceptible
d'engendrer pour celui-ci. Partant, la Cour a rejeté les griefs pour défaut manifeste de
fondement en application de l'article 35 §§ 3 a) et 4 CEDH. Requête irrecevable
(unanimité).

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. DÉCISION D'IRRECEVABILITÉ de la
CourEDH: SUISSE: Art. 8 CEDH et art. 14 combiné avec l'art. 8 CEDH. Refus des
autorités suisses de reconnaître le lien de filiation établi par un acte de naissance californien
entre l'enfant, né à l'étranger d'une gestation pour autrui (GPA), et son père d'intention.
Procédure d'adoption ayant abouti à l'établissement du lien de filiation. À la naissance de
l'enfant, le droit interne n'offrait pas de possibilité de faire reconnaître le lien de filiation
entre le parent d'intention et l'enfant né par GPA. Depuis le 1er janvier 2018, le code civil
permet aux couples de même sexe d'adopter l'enfant du partenaire enregistré. Une demande
d'adoption a pu être déposée alors que l'enfant était âgé de moins de deux ans. Les
requérants ne sauraient donc se prévaloir d'une impossibilité générale et absolue de faire
établir leur lien de filiation durant un laps de temps significatif. En outre, la procédure
d'adoption a constitué un mécanisme effectif et suffisamment rapide permettant la
reconnaissance du lien de filiation. L'enfant était âgé de trois ans et cinq mois lorsque
l'adoption a été prononcée. Le grief tiré de l'art. 8 CEDH est manifestement mal fondé (ch.
18-27). À supposer que l'on puisse considérer que les enfants nés d'une GPA à l'étranger et
les autres enfants nés à l'étranger se trouvent dans des situations comparables, la différence
de traitement quant aux modalités de reconnaissance du lien de filiation (adoption ou
transcription des actes de naissance) repose sur une justification objective et raisonnable.
Cette différence de traitement, en ce qu'elle induit un contrôle juridictionnel, vise à
permettre l'examen de l'intérêt supérieur de l'enfant et à limiter les risques que la GPA est
susceptible d'engendrer pour celui-ci. Le grief tiré de l'art. 14 combiné à l'art. 8 CEDH est
également manifestement mal fondé (ch. 28-30). Conclusion: requête déclarée irrecevable.
Sintesi dell'UFG (4° rapporto trimestriale 2023) Diritto al rispetto della vita privata e
familiare (art. 8 CEDU) e divieto di discriminazione (art. 14 CEDU); riconoscimento di un
rapporto di filiazione, maternità surrogata. La causa riguarda il rifiuto delle autorità svizzere
di riconoscere il rapporto di filiazione stabilito da un atto di nascita californiano tra il figlio
nato all'estero mediante maternità surrogata e il suo padre intenzionale (il padre biologico è
stato invece riconosciuto) nonché la procedura di adozione che ha consentito di stabilire il
vincolo di filiazione. I ricorrenti hanno denunciato la violazione dell'articolo 8 CEDU, da
solo e in combinato disposto con l'articolo 14 CEDU. Secondo la Corte il padre biologico e
il suo partner hanno avuto la possibilità di presentare una domanda di adozione quando il
minore non aveva ancora compiuto due anni e dunque non potevano appellarsi a
un'impossibilità generale e assoluta di far riconoscere il loro rapporto di filiazione per un
lasso di tempo significativo. La Corte ha altresì ritenuto che la procedura di adozione ha
costituito un meccanismo efficace e sufficientemente rapido per permettere il
riconoscimento del rapporto di filiazione. Partendo dal presupposto che i bambini nati
mediante una maternità surrogata all'estero e gli altri bambini sempre nati all'estero si
trovino in situazioni analoghe, la Corte ha sostenuto che la differenza di trattamento
riguardante il riconoscimento del rapporto di filiazione (l'adozione per i primi e la
trascrizione degli atti di nascita per i secondi) si fonda su una giustificazione oggettiva e
ragionevole. Questa differenza di trattamento, nella misura in cui ha comportato un



controllo giurisdizionale, era finalizzata a consentire l'esame dell'interesse superiore del
minore e a limitare i rischi che la maternità surrogata può comportare per quest'ultimo. Per
queste ragioni la Corte ha respinto le censure in quanto manifestamente prive di
fondamento in applicazione dell'articolo 35 paragrafi 3 lettera a e 4 CEDU. Ricorso
irricevibile (unanimità).

Erwägungen

E. 1
L'affaire concerne, d'une part, le refus des autorités suisses de reconnaître de lien de filiation
établi par un acte de naissance californien entre l'enfant C.C., née à l'étranger d'une
gestation pour autrui (« GPA »), et son père d'intention (le père biologique ayant quant à lui
été reconnu) et, d' autre part, la procédure d'adoption ayant abouti à l'établissement du lien
de filiation. Sont en jeu les articles 8 et 14 de la Convention.

E. 2
Le premier requérant (S.C.) et le deuxième requérant (V.C.), établis en Suisse, sont liés par
un partenariat enregistré.

E. 3
Ils conclurent plusieurs conventions de GPA en Californie avec la quatrième requérante
(C.S.), citoyenne américaine. Celle-ci porta et donna naissance à trois enfants - M.C., né en
2013, C.C., née en 2016 (la troisième requérante), et A.C., né en 2017. La présente affaire
concerne uniquement l'enfant C.C., la troisième requérante.

E. 4
En prévision de la naissance de la troisième requérante, la cour supérieure de l'État de
Californie du comté de Solano décréta que l'enfant à naître, portée par C.S., aurait pour
pères légaux S.C. et V.C., le premier étant le père génétique. Le jugement précisa les
mentions devant figurer sur l'acte de naissance, notamment que S.C. et V.C. devaient être
enregistrés comme pères.

E. 5
L'acte de naissance de C.C., qui naquit le 16 mars 2016, fut établi comme indiqué ci-dessus.

E. 6
Par requête du 7 juillet 2016, les quatre requérants demandèrent aux autorités
administratives du canton de Genève de reconnaître le jugement californien établissant les
liens de filiation et d'ordonner l'inscription à l'Office de l'état civil suisse de S.C. et V.C. en
tant que parents légaux de la troisième requérante.

E. 7
Lesdites autorités admirent une partie de la requête, ordonnant l'inscription au registre de
l'état civil du lien de filiation entre l'enfant et son père génétique (S.C.).

E. 8
La requête fut, pour le reste, rejetée par décision du 9 novembre 2016 du département de la
sécurité et de l'économie de la République et Canton de Genève (« le DSE »). Le DSE
considéra que la reconnaissance du jugement californien concernant la filiation entre
l'enfant et V.C. était manifestement incompatible avec l'ordre public suisse dès lors que les



requérants avaient délibérément contourné l'interdiction constitutionnelle du recours à la
GPA.

E. 9
Par arrêt du 3 octobre 2017, la chambre administrative de la cour de justice genevoise (« la
CACJ ») rejeta le recours formé par les deux premiers requérants. Elle confirma que la
reconnaissance d'un lien de filiation établi à l'étranger suite à une GPA était manifestement
incompatible avec la réserve de l'ordre public au sens de l'article 27 de la loi fédérale sur le
droit international privé. Sous l'angle de l'article 8 de la Convention, la CACJ estima que la
question de la reconnaissance du lien de filiation entre l'enfant conçu par GPA à l'étranger
et le parent d'intention relevait de la marge d'appréciation étatique. Elle considéra que la
décision litigieuse était conforme au principe de l'intérêt supérieur de l'enfant dans la
mesure où la filiation entre l'enfant et son parent génétique avait été reconnue et ne jugea
pas nécessaire de reconnaître la filiation entre l'enfant et le parent d'intention.

E. 10
Par arrêt du 21 décembre 2017, le Tribunal fédéral rejeta le recours formé par les deux
premiers requérants.

E. 11
Le 1er janvier 2018, entra en vigueur une modification du Code civil suisse autorisant
l'adoption de l'enfant du partenaire enregistré. Le jour même, V.C. et S.C. déposèrent auprès
de la cour de justice genevoise une requête en vue de l'adoption des deux enfants C.C. (la
troisième requérante) et M.C.

E. 12
Le 19 février 2018, la cour de justice sollicita des pièces complémentaires, lesquelles furent
déposées par les requérants le 20 mars 2018. Par ordonnance du 7 mai 2018, le tribunal de
protection de l'adulte et de l'enfant désigna une curatrice pour C.C. (la troisième requérante)
et M.C. et la chargea d'établir un rapport sur leur situation.

E. 13
Le 10 août 2018, les deux premiers requérants déposèrent une requête d'adoption auprès de
la cour de justice genevoise en faveur du troisième enfant, A.C. Le 5 septembre 2018, ils
demandèrent, et obtinrent, la jonction des procédures d'adoption.

E. 14
Par ordonnance du 10 octobre 2018, le tribunal de protection de l'adulte et de l'enfant
désigna une curatrice pour l'enfant A.C. et la chargea d'établir un rapport sur sa situation.

E. 15
Le 31 janvier 2019, la curatrice de C.C. (la troisième requérante) soumit son rapport final et
sollicita des autorités le prononcé de l'adoption.

E. 16
Le 6 août 2019, les trois premiers requérants introduisirent un recours pour déni de justice à
la chambre de surveillance de la cour civile, faisant valoir que la cour de justice tardait
indûment à rendre une décision.

E. 17



Par jugement du 27 août 2019, la cour de justice genevoise prononça l'adoption de C.C. par
V.C. Erwägungen APPRÉCIATION DE LA COUR

E. 18
Invoquant l'article 8 de la Convention, seul et combiné avec l'article 14, les requérants
voient dans le refus d'inscrire V.C. en tant que père de la troisième requérante en raison de
l'absence de lien génétique, en dépit du jugement et de l'acte de naissance californiens lui
reconnaissant cette qualité, une violation de leur droit au respect de leur vie privée et
familiale. Ils estiment, en outre, que l'adoption ne constitue pas un moyen apte à remédier à
leur grief. Enfin, ils se plaignent de la durée de la procédure d'adoption. La Cour, maitresse
de la qualification juridique, estime qu'il y a lieu d'examiner ce grief uniquement sous
l'angle de l'article 8 de la Convention.

E. 19
Sous l'angle de l'article 14 combiné à l'article 8 de la Convention, les requérants soutiennent
par ailleurs que la troisième requérante aurait été discriminée en raison de sa conception par
GPA.

E. 20
La Cour note que le Gouvernement a soulevé plusieurs exceptions d'irrecevabilité
concernant l'absence de qualité de victime des requérants, notamment en ce qui concerne la
quatrième requérante, et le non-épuisement des voies de recours. Il a également demandé la
radiation du rôle de la requête au motif que le litige serait résolu. La Cour n'estime
cependant pas nécessaire d'examiner les arguments développés par le Gouvernement à cet
égard étant donné que la requête est, en tout état de cause, irrecevable pour défaut manifeste
de fondement.

E. 21
S'agissant du grief tiré de l'article 8 de la Convention, la Cour renvoie aux principes
généraux concernant l'établissement d'un lien de filiation entre le parent d'intention et
l'enfant né à l'étranger par GPA résumés dans les arrêts D.B. et autres c. Suisse (nos
58817/15 et 58252/15, §§ 70-97, 22 novembre 2022), D c. France (no 11288/18, §§ 45-72,
16 juillet 2020), et dans l'Avis consultatif relatif à la reconnaissance en droit interne d'un
lien de filiation entre un enfant né d'une gestation pour autrui pratiquée à l'étranger et la
mère d'intention ([GC], demande no P16-2018-001, Cour de cassation française, 10 avril
2019).

E. 22
Dans la présente espèce, les parties s'accordent à dire qu'il y a eu ingérence dans le droit au
respect de la vie privée de la troisième requérante et dans le droit à la vie familiale des trois
premiers requérants. Cette ingérence était prévue par la loi et poursuivait des buts légitimes
énumérés au second paragraphe de l'article 8, à savoir la protection de la santé et la
protection des droits et libertés d'autrui (D.B. et autres c. Suisse, précité, §§ 70-74).

E. 23
Il reste donc à examiner si l'ingérence litigieuse était « nécessaire dans une société
démocratique », au sens de l'article 8 § 2 de la Convention, pour atteindre les buts légitimes
poursuivis.

E. 24



La Cour rappelle que le respect de la vie privée de l'enfant requiert que le droit interne offre
une possibilité de reconnaissance d'un lien de filiation entre l'enfant et le parent d'intention,
qu'il soit ou non le parent génétique (D.B. et autres c. Suisse, précité, §§ 84-85). Le choix
des moyens à mettre en oeuvre pour permettre la reconnaissance du lien de filiation relève
cependant de la marge d'appréciation des États. La reconnaissance peut dès lors se faire par
d'autres moyens que la transcription de l'acte de naissance étranger et la Cour a notamment
jugé que l'adoption de l'enfant du conjoint constituait un mécanisme effectif et
suffisamment rapide (D c. France, précité, §§ 51-54, 70).

E. 25
En l'espèce, elle constate que, à la naissance de la troisième requérante, le droit interne
n'offrait aucune possibilité de faire reconnaître le lien de filiation entre le parent d'intention
et l'enfant né par GPA. Cependant, depuis le 1er janvier 2018, la loi suisse permet aux
couples de même sexe d'adopter l'enfant du partenaire enregistré (D.B. et autres c. Suisse,
précité, § 37). À cette date, la troisième requérante était âgée de moins de deux ans. Dans
ces circonstances, la Cour estime que le cas d'espèce se distingue de l'affaire D.B. et autres
c. Suisse, précité, dans laquelle l'enfant avait été privé de toute possibilité de faire
reconnaître le lien de filiation pendant plus de sept ans. C'est ce laps de temps, significatif,
qui avait conduit la Cour à constater que l'enfant avait subi une ingérence disproportionnée
dans son droit au respect de sa vie privée (arrêt précité, § 89). Dans la présente affaire, les
deux premiers requérants ont été en mesure de déposer une demande d'adoption alors que la
troisième requérante n'avait pas encore atteint l'âge de deux ans. Ils ne sauraient donc se
prévaloir d'une impossibilité générale et absolue de faire établir leur lien de filiation durant
un laps de temps significatif.

E. 26
En outre, contrairement à ce que plaident les requérants, la Cour considère que la procédure
d'adoption a constitué un mécanisme effectif et suffisamment rapide permettant la
reconnaissance du lien de filiation. Comme l'a relevé le Gouvernement, l'intérêt de l'enfant à
ce que la procédure d'adoption aboutisse rapidement ne saurait l'emporter sur celui d'un
examen approfondi de tous les aspects pertinents afin d'évaluer au mieux l'intérêt supérieur
de l'enfant. En l'occurrence, plusieurs éléments ont contribué à prolonger la procédure
d'adoption devant les autorités nationales, à savoir les aspects liés à la maternité de
substitution, le fait que la procédure concernait également deux autres enfants ayant des
constellations parentales différentes et la nécessité de réaliser plusieurs enquêtes
psycho-sociales. Enfin, la troisième requérante était âgée de seulement trois ans et cinq
mois lorsque l'adoption a été prononcée.

E. 27
Eu égard à l'ensemble de ces éléments, le grief tiré de l'article 8 de la Convention est
manifestement mal fondé et doit être rejeté en application de l'article 35 §§ 3 a) et 4 de la
Convention.

E. 28
S'agissant du grief tiré de l'article 14 combiné à l'article 8 de la Convention, la Cour se
réfère aux principes généraux énoncés dans les arrêts Biao c. Danemark ([GC], no
38590/10, §§ 88-93, 24 mai 2016) et D c. France (précité, §§ 84-89).

E. 29



En l'espèce, à supposer que l'on puisse considérer que les enfants nés d'une GPA à l'étranger
et les autres enfants nés à l'étranger se trouvent dans des situations analogues ou
comparables, la Cour considère que la différence de traitement quant aux modalités de
reconnaissance du lien de filiation (l'adoption pour les premiers et la transcription des actes
de naissance pour les seconds) repose sur une justification objective et raisonnable. Comme
l'a expliqué le Gouvernement, cette différence de traitement, en ce qu'elle induisait un
contrôle juridictionnel, visait à permettre l'examen de l'intérêt supérieur de l'enfant et à
limiter les risques que la GPA est susceptible d'engendrer pour celui-ci (D c. France,
précité, § 85-88, et C et E c. France (déc.) [comité], nos 1462/18 et 17348/18, §§ 52-54, 19
novembre 2019).

E. 30
Partant, ce grief doit également être rejeté pour défaut manifeste de fondement en
application de l'article 35 §§ 3 a) et 4 de la Convention. Entscheid
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